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La présente instruction a pour objet d'informer les comptables des modifications apportées à la nomencla­
ture générale des comptes de l'État, objet du Tome 1, annexe no 1 de l'instruction P-R sur la comptabilité 
de l'État n° 87-128-P-R du 29 octobre 1987, diffusée par l'instruction codificatrice no 94-034-P-R du 
22 mars 1994. 

Cette mise à jour, présentée sous forme de tableaux joints en annexe, indique les créations, suppressions ct 
modifications de libellé de certains comptes. 

En outre, il est précisé que, suite à une erreur matérielle de présentation dans l'instruction précitée, le 
compte 441-1220 «Fonds d'intervention et d'organisation des marchés de produits de la pêche maritime et 
de la conchyliculture », figurant actuellement au sein du compte 441-121 « Etablissements publics natio­
naux à caractère industriel et commercial autres que les organismes d'intervention communautaire», doit 
être reclassé au sein du compte 441-122 « Établissements publics nationaux à caractère industriel et com­
mercial - Organismes d'intervention communautaire ». 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION C 

J. PERREAUL T 

COMPTABILITÉ PuBUQUE INSTRUCTION N° 94-090-P-R DU 1ER AO(IT 1994 
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ANNEXE N° 1: Tableaux récapitulatifs des modifications 

Numéro 

des comptes 

123.323 

123.344 

146.26 

26l.l35 

261.212 

261.213 

261.214 

267.131 

267.132 

267.14 

COMPTABILITÉ PlJBLJQUR 

CLASSES 1 ET 2 (Comptes tenus à l' ACCT) 

Comptables teneurs 

du compte 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

ACT 

Modifications 

Gestion 
concernée 

1994 

1994 

1994 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

1993 

Motif 

Création 

Création 

Création 

Création 

Changement 
de 

libellé 

Création 

Création 

Création 

Création 

Changement 
de 

libellé 

Libellé 

Données explicatives 

« OA T - ECU 6, 75% avril 2002 >> 

(Cf. lettre n° 33268 du 29/04/94) . 

« OAT - ECU 6,75% octobre 
2004 )) 

(Cf. lettre n° 43957 du 10/06/94). 

« Fonds de sûreté nucléaire >l 

(Cf lettre no 49531 du 27/06/94) . 

« Caisse centrale de réassurance -
SA » 

« Renault » devient : « SA Régie 
nationale des usines Renault - SA 
RNUR >> 

« Société Renault SA » 

« Compagnie 
France>> 

« Air-France » 

<< Compagnie 
France » 

nationale 

nationale 

Air-

Air-

« Renault » devient : « SA Régie 
nationale des usines Renault - SA 
RNUR >> 

Les modifications concernant les 
comptes 261 ct 267 ont été noti 
fiées par lettre n° 19530 du 
16/03/94. 

I NSTRI :CTIO N N° 94-090-P-R m r 1ER AOÜT 1994 



ANNEXE N° 1 (suite) 

Numéro 

des comptes 

433.3 

433.4 

465.4128 

465.4129 

466.1284 

475.6662 

475.684 

COMPTA BlUTÉ PunUQUE 

5 

CLASSE 4 (Divers comptables et ACCT) 

Modifications 
Comptables teneurs 1-----------.-------l Libellé 

du compte 

Divers 

Divers 

Divers 

Divers 

ACT 

Divers 

Divers 

Gestion 
concernée 

1994 

1994 

1994 

1994 

1994 

1994 

1994 

Motif 

Changement 
de 

libellé 

Changement 
de 

libellé 

Données explicatives 

« Diverses collectivités - Comptes 
de dépôts sans intérêts >> devient : 
« Diverses collectivités et régis­
seurs - Comptes de dépôts sans 
intérêts>> 

<< Établissements publics - Comp­
tes de dépôts >> devient : 
<< Établissements publics et régis­
seurs - Comptes de dépôts >> 

Changement « 11% juin 1977, à 15 ans >> · 
de devient « Bons PTT Il% 1977 >> 

libellé 

Suppression « 11% novembre 1977, à 
15 ans>> 

Changement 
de 

libellé 

La balance d'entrée au 01101/94 
ainsi que les masses débitrices et 
créditrices de l'année sont repri­
ses au compte 465.4128. 

« Programme de recherche déve-
loppement Drive>> devient 
« Progranunes communautaires 
suivis par le Ministère de 
l'Équipement » 

Changement << Part de la contribution sociale 
de sur les produits de placement >> 

libellé devient : « Part de la contribution 
sociale généralisée sur les pro­
duits de placement des adminis­
trations financières >> 

Création « Contribution sociale généralisée 
sur les produits de placement du 
Trésor>> 
Les modalités de fonctionnement 
des deux comptes précités sont 
explicitées par l'instruction 
n° 94-080-A-P-R du 28 .iuin 1994. 
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ANNEXE No 1 (suite) 

Numéro 

des comptes 

475.71644 

475.7211 

475.7212 

COMPT ABIUTÉ PvBIJQVE 

CLASSE 4 (Divers comptables et ACCT) 

Modifications 
Comptables teneurs 1--------y-- ----1 Libellé 

du compte 

Divers 

Divers 

Divers 

Gestion 
concernée 

1994 

1994 

1994 

Motif Données explicatives 

Suppression « Dotation particulière de soli­
darité urbaine - Année 1994 )) 
Ce compte est supprimé en appli­
cation de la loi n° 93-1436 du 
31/12/93 portant réforme de la 
dotation globale de fonctionne­
ment. 

Changement 
de 

libellé 

Changement 
de 

libellé 

(Cf. instruction n° 94-110-A 
du 12 juillet 1994). 

« Fonds national de péréquation 
de la taxe professionnelle 
(seconde fraction) et dotation de 
développement rural (seconde 
part)» devient : 
« Fonds national de péréquation 
de la taxe professionnelle )) 

« Dotation de développement 
rural (première part)» devient : 
« Fonds national de péréquation 
de la taxe professionnelle - Dota­
tion de développement rural )) 
Ces modifications résultent de b. 
réforme de la DGF (article 31, 
loi n° 93-1436 du 31/12/93). 
Les conditions de fonctionnement 
de ces comptes seront précisée!~ 
par voie d'instruction du bureau 
C2. 
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ANNEXE N° 1 (suite) 

Numéro 

des comptes 

511.4 

511.41 

511.42 

COMPTABILITÉ PuBUQUE 
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CLASSE 5 (Divers comptables) 

Modifications 
Comptables teneurs 1-------~------1 Libellé 

du compte 

Divers 

Divers 

Divers 

Gestion 
concernée 

1994 

1994 

1994 

Motif 

Changement 
de 

libellé 

Données explicatives 

« Chèques à crédit immédiat en 
cours d'encaissement>> devient : 
«Chèques en cours d'encais­
sement (habilités postaux) » 

Changement « Chèques à crédit immédiat en 

de cours d'encaissement - Compta-
libellé bles centralisateurs habilités à 

utiliser le compte courant du Tré­
sor à la Banque de France >> de­
vient : « Chèques en cours 
d'encaissement - Comptables 
centralisateurs habilités à utiliser 
le compte courant du Trésor à la 
Banque de France >> 

Changement « Chèques à crédit immédiat en 
de cours d'encaissement - Compta-

libellé bles centralisateurs non habilités 
à utiliser le compte courant du 
Trésor à la Banque de France >> 

devient : « Chèques en cours 
d'encaissement - Comptables 
centralisateurs non habilités à 
utiliser le compte courant du Tré­
sor à la Banque de France >> 

Ces modifications résultent de la 
suppression, à compter du 
1.01.94, du système du crédit 
immédiat des chèques remis à 
l'encaissement, induites par la 
réforme du statut de la Banque 
de France (Cf. instruction 
n° 93-136-P-R du 8 décembre 
1993). Les modalités de fonction­
nement de ces comptes restent 
inchangées. 

INSTRUCTION N° 94-090-P-R DU 1ER AOÎIT 1994 
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ANNEXE N° 1 (suite ct fin) 

CLASSES 6, 7 ET 8 (Comptes tenus à l' ACCT) 

Numéro Comptables teneurs 
Modifications 

Libellé 

des comptes du compte Gestion Motif Données explicatives 
concernée 

667-811 ACT 1994 Création « Pertes à 1 'émission >> 

667-815 ACT 1994 Création « Pertes à )'amortissement >> 

667-821 ACT 1994 Création « Pertes à 1 'émission >> 

667-825 ACT 1994 Création « Pertes à 1 'amortissement >> 1 

767-811 ACT 1994 Création « Profits à l'émission >> 

• 

767-815 ACT 1994 Création «Profits à l'amortissement» 

767-821 ACT 1994 Création «Profits à l'émission >> 

767-825 ACT 1994 Création (( Profits à 1 'amortissement » 
(Cf. lettre n° 50059 du 30/6/94). 

801.8002 ACT 1993 Création «Comptoir des Entrepreneurs » 
(Cf. lettre n° 27556 du 13/4/94). 
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